
 
Le N° INE est un Identifiant N ational E tudiant unique. 

 
 
Vous trouverez ce N° sur le relevé de notes du BACC ALAUREAT 
FRANÇAIS. Il est appelé également N° BEA. 
 
Il a été attribué à partir de l’année 1995 dans les lycées et les 
universités. 
 
Un étudiant ayant eu le baccalauréat français avant ladite année, n’ayant 
jamais pris d’inscription dans l’enseignement supérieur ou qui n’a jamais 
été inscrit en France, ne possède pas  de N° INE.  
 
Il obtient un N° INE dès sa première inscription da ns un établissement 
d’enseignement supérieur français depuis 1995/1996. Ce N° est unique 
et doit être conservé précieusement par l’étudiant . 
 
Il sera à fournir dans tous les établissements supérieurs français où il 
désirera s’inscrire. 
 
Un étudiant ayant égaré son N° INE, doit le réclame r auprès du service 
de scolarité du premier établissement d’enseignement supérieur français 
qu’il a fréquenté. Il peut également le trouver sur un certificat de 
scolarité, un relevé de notes ou à défaut, sur une ancienne carte 
d’étudiant.  
 
 
Ce numéro est composé de 11 caractères. 


